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Stations de fécondations

Canton de Neuchâtel

Station de fécondation du Mont Dar, près de la Sagne

Ouverture prévue le samedi 2 juillet à 7 h, ensuite tous les samedis à 7 h le
matin et 19 h le soir, au plus tôt.

Dernière montée le samedi 30 juillet 2005.

Important: s'annoncer la veille au 079 644 79 27

Dispositions:
• Règlement des stations de fécondation B.

• Formulaire «déclaration de montée en station» obligatoire pour l'arrivée,
fourni par les moniteurs, dûment signé par le moniteur et l'apiculteur.

• Les éleveurs enregistrent leur arrivée à la station, au restaurant du Mont Dar,
après la mise en place des ruchettes. Si le restaurant est fermé, ils déposent
leur formulaire dans la boîte aux lettres, ainsi que le montant.

Canton de Vaud

Station de fécondation de Vermeilley

Chers collègues et amis éleveurs,

La station sera ouverte de 19 à 20 h à partir du 4 juin, tous les samedis jusqu'à
fin juillet.

Recommandations d'usage:
• Demander préalablement une autorisation de circuler délivrée par la

commune d'Arzier, au chef de station M Fernand Bovy, tél. 022 366 24 38
• Avertir le responsable avant de monter vos ruchettes, ou le 021 864 56 30, si

non réponse.
• Vous procurer et compléter correctement la déclaration de montée en station.

Cette dernière sera remise au responsable présent à Vermeilley, après qu'il
vous ai autorisé d'ouvrir les ruchettes.

• Les abeilles dûment filtrées (sans faux-bourdons) proviendront d'une ruche
hors séquestre lié à une épizootie (tél. à votre inspecteur obligatoire)

• En principe l'accès à la station est interdit en dehors des heures d'ouverture.

La lignée à mâles M66, identique à l'an passé, laisse une descendance fort
intéressante en pureté de race.

Bonne saison d'élevage et à bientôt
Cordial salut du comité de l'Association vaudoise des stations de fécondation.
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